
INTERNATIONAL OIL POLLUTION COMPENSATION FUND 

FONDS INTERNATIONAL D'INDEMNISATION POUR LES DOMMAGES 
DUS A LA POLLUTION PAR LES HYDROCARBURES 

ASSEMBLEZ - 
2ème session 
Point 18 de l'ordre du jour 

FUND/A .2/13/1 
2û avril 1979 
Original : ANGLUS 

DfRMiTIVES SUB LES RELATIONS DU FONDS AVEC LES 
ORGANISATIONS I"EBGO-AL.ES ET LES ORGILNISATIONS 

IN'i"AT1GNALES NON G O W T m  

Note de l'Administrateur 

On trouvera en m e x e  le texte des directives sur les relations entre le 

Fonds et les orpisations intergouvernementales et les organisations interna- 
tionales non guuvernementales que l'Assemblée a adoptées à sa deuxième session. 



ANNEXE 

DIRECTIVES SUR LES RELATIONS DU FONDS INTERNATIONAL D'INDEMNISATION 
POUR LES DOMMAGES DUS A LA POLLIPPION PAR LES HYDROCAREVRES AVEC 
LES ORGANISATIONS INTERGOUlTERNEMENTBLES ET LES ORGANISATIONS 

INTERITATIONALES NON GO-ALJZS 

A. Orwisations intermuvernementales 

i) L'Organisation des Nations Unies, l'Organisation intergouvernementale 
consulTative de la navigation maritime et toute autre institution spécialisée 
des Nations Unies avec laquelle le Fonds a des intérêts communs seront invitées 
à se faire représenter par des observateurs à toutes les réunions de l'Assemblée, 
et pourront être invitées, selon qu'il sera approprié, à se faire représenter aux 
réunions du Comité exécutif et des organes subsidiaires. 

ii) L'AsoenblOe exaninera toute denande de représentation par  des observateurs 
qui sera forriulée par d'autres orgmioations inter,puvememontales ayant des 
objectife et des activités apparentée à ceux du Fonds ou s'intéressant à ses 
travaux. Toute organination qui fera une telle demde pourra être invitée à 
assieter 5" me eession de l'Assembl6e ou à une autre réunion, sous réserve de 
confiniiitticn p3r 1'Ar;seriblde. L1basemb16e pourr2 dtcider que l'organisation 
considt'r6e sera invitée à participer soit b une réunion ou une session déterminée, 
soit % toutes lea réuniona ou oessione. 

iii) Un accord de coopération pourra être conclu, avec l'approbation de 
l'AsnemblGe, entre le Fonds et toute organisation intergouvernementale si tel 
est l'int6rêt CO- des deux organisations. L'accord peut prévoir, EUT une 
base rEciproque s'il y a lieu, l'autorisation de participer aux réunions en 
qualit6 d'observateur, l'échange de renseignements, l'examen de propositions 
sur l'inscription de certaines questions à l'ordre du jour, la consultation 
en matière de programmesetd'activitéa comunes et d'autres fOXTûe6 de caopération 
pratique. 

B. ûrganisations internationales non muvernementales 

I. Lii:ssemblCe pourra accorder le statut d'obsenrateur à une organisation 
internationale non gouvernementale, si cotte dernière en fait la demande, à 

condition : 

i) que l'organisation intéressée ait une vocation internationale véritable 
et que aea objectifs soient conformes h ceux du Fonds; 
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ii) q-&e ces objectifs, ses attributions ou ses activités portent sur des 
domaines ariparentés à ceux dont s'occupe le Fonda ou qui intéressent le Fonds, 
notannent pour ce qui est des questions de pollution et d'environnement, des 
affaires et du trafic maritines, de l'assurmce naritime, de la pmduction ou 
du transport a'hydrocarbmes, ou de question8 pertinentes de droit internaticqd; et 

iii) qu'elle puisse contribuer aux travaux du Fonds, soit p m  exemple en 
connuniquent des rensei@encnts spécialisés ou en lui faisant bénéficier de 
ses conseils ou de ses connaissances particulières, soit en lui indiquant 
des experts oil des consultante, en l'aidant à obtenir leurs services ou en 
apportant une assistance technique par tout autre moyen, soit en mettant à sa 
disposition des moyens de recherche; 

II. 
dans l'intérêt du Foilds de le maintenir, ou si les activités du Fonds et de 
l'organioation considérée devieniient incompatibles ou risquent de le devenir 
pour quelque raison que ce soit. 

Le statut d'observateur sera retiré si l'Assemblée estime qu'il n'est plus 


